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UNITE II :   LES DROITS HUMAINS 

Temps d¶administration : 4heures 
 
DOCUMENTS D¶ENTREE 

 
Objectifs généraux : 
1- ConnavWUe leV dUoiWV eW deYoiUV de l¶enfanW. 
2- CompUendUe leV dUoiWV eW deYoiUV de l¶enfanW. 
3- PUomoXYoiU leV dUoiWV eW deYoiUV de l¶enfanW 
 
Objectifs spécifiques : 
1-EnXmpUeU leV dUoiWV de l¶enfanW. 
2-EnXmpUeU leV deYoiUV de l¶enfanW. 
3- IdenWifieU leV pUincipeV de baVe eW leV dUoiWV j pUomoXYoiU paU l¶pcole. 
4- MeneU deV acWionV de VenVibiliVaWion VXU leV dUoiWV eW deYoiUV de l¶enfanW. 
 
Pré-test : 
En te basant sur tes connaissances propres, réponds aux questions suivantes : 
 
1) Que signifie le sigle CDE ? 
2) DanV la CDE qX¶eVW-ce qXe l¶enfanW ? 
3) Définis la notion de «  dUoiWV de l¶enfanW ». 
4) Quel est l¶inVWUXmenW jXUidiqXe qXi dpfiniW leV deYoiUV de l¶enfant ? 
5) Définis la notion de « deYoiUV de l¶enfanW ». 
6) Cite trois dUoiWV de l¶enfanW eW e[pliqXe-les.   
7) CiWe deX[ deYoiUV de l¶enfanW eW e[pliqXe- les.  

Mpthodes d¶enseignement -apprentissage 
Cours interactif 
Exposé débat 
Travaux de groupes 
Jeux de rôle 
Recherche documentaire 
Travaux pratiques 
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Unité II- Les droits humains 
 

1- Définitions de concepts 
1-1- Droits humains  
Les droits humains sont une notion abstraite. Il existe une multitude de définitions des droits humains 
qui peuvent être ; anthropologique, philosophique, sociologique, etc.  
On poXUUaiW V¶accoUdeU j dire que leV dUoiWV hXmainV V¶enWendenW comme deV pUpUogaWiYeV qXe poVVqde 
tout individu du seul fait son appartenance à la famille humaine indépendamment du droit positif en 
vigueur et qui V¶impoVenW j WoXW aXWUe indiYidX mrme j l¶EWaW. 
Des différentes définitions des droits humains, on retient les éléments clés suivants. 

• Droits universels 
• InhpUenW j l¶rWUe hXmain 
• Garantis par les textes juridiques internationaux et nationaux 
• La dignité humaine 
• Sans distinction 
• Inaliénable 

 
2- Les principes fondamentaux des droits humains 
 
Les droits humains sont gouvernés par un ensemble de règles permettant leur pleine expression. Ces 
règles sont connues sous le nom de principes fondamentaux des droits humains. Il V¶agiW pUincipalemenW 
deV pUincipeV d¶pgaliWp eW de non-discrimination, de la dignité humaine, de la responsabilité et de 
l¶inalipnabiliWp, l¶inWeUdppendance eW l¶indiYiVibiliWp, l¶XniYeUValiWp 

a- L¶pgaliWp eW la non-discrimination sont affirmés avec force dès le premier article de la DUDH 
qui dit que « tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits ». Cela signifie 
que dès la naissance, les êtres humains possèdent invariablement les mêmes droits. Ce qui implique 
qX¶ilV doiYenW rWUe WUaiWpV VXU Xn mrme pied d¶pgaliWp. En outre, la jouissance des droits humains se fait 
sans discrimination aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 
politique ou de toutes autres opinions, d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toutes autres situations (article 2 de la DUDH). Toutefois, les exigences de certaines situations peuvent 
commander quelques mesures discriminatoires. 

Exemple : les conditions physiques et de santé exigées en matière de recrutement à la police, la 
gendaUmeUie oX l¶aUmpe. 

b- La dignité humaine eVW Xn pUincipe caUdinal en maWiqUe de dUoiWV hXmainV. Elle Vignifie qX¶Xne 
personne ne doit jamais être traitée comme un objet ou comme un moyen... Elle mérite un respect 
inconditionnel, indépendamment de son âge, de son sexe, de son état de santé physique ou mentale, de 
sa condition sociale, de sa religion, de son origine ethnique ou de toute autre distinction.  

Cela meW en aYanW d¶aXWUeV pUincipeV qXe VonW : 

h la primauté de la personne humaine ;  

h le UeVpecW de l¶rWUe hXmain dqV le commencemenW de la Yie ; 

h l¶inYiolabiliWp, l¶inWpgUiWp eW l¶abVence de caUacWqUe paWUimonial dX coUpV hXmain (l¶rWUe hXmain 
ne peXW faiUe l¶objeW d¶Xn commeUce qXelconqXe) ; 

h l¶inWpgUiWp de l¶eVpqce hXmaine. 
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c- La responsabilité : c¶eVW l'obligaWion de répondre de ses actes, d'être garant de quelque chose, 
d'aVVXmeU VeV pUomeVVeV. C¶eVW-à-diUe qXe WoXW homme VainW d¶eVpUiW Ve doiW de UeVpecWeU leV dUoiWV de VeV 
semblables mais aussi de faire respecter ses propres droits dans le strict respect de la loi en vigueur. 

Elle a pour conséquence le devoir de réparer un préjudice causé à quelqu'un de par son fait ou par le 
fait de ceux dont on a en charge la surveillance, voire de supporter une sanction.  

Exemple : un homme qui porte des coups et blessures volontaires sur autrui doit répondre à deux 
niveaux de ses actes : 

- VXU le plan ppnal paUce qX¶il eVW en faXWe YiV-à-vis de la loi ; 

- VXU le plan ciYil paUce qX¶il a caXVp Xn dommage j la YicWime. 

Mais prioritairement cette UeVponVabiliWp incombe j l¶EWaW qXi a en chaUge l¶implpmenWaWion deV dUoiWV 
hXmainV VXU Von WeUUiWoiUe. CeWWe UeVponVabiliWp de l¶EWaW V¶appUpcie VXiYanW WUoiV obligaWionV qXi leXU VonW 
deVWinpeV. Il V¶agiW de l¶obligaWion de UeVSecWeU, de SUoWpgeU eW de donner effet. 

L¶« obligation de respecter » signifie qXe leV EWaWV doiYenW V¶abVWeniU de pUendUe deV meVXUeV qXi 
viendraient à mettre en péril les droits humains. 

L¶« obligation de protéger »qXanW j elle, commande qXe l¶EWaW pUenne deV meVXUeV a\anW poXU but de 
préserver les droits humains. 

L¶« obligation de donner effet »qXi inWime j l¶EWaW de pUendUe deV meVXUeV YiVanW j pUomoXYoiU eW j 
faciliter la jouissance effective de tous les droits humains. 

d- L¶inalipnabiliWp est posée par le premier Considérant commun aux Pactes de 1966 que sont le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (PIDESC). Ce principe signifie que les droits humains sont 
directement rattachés à une personne, en raison de ce qu'elle est, pour une qualité donnée ou par sa 
poViWion e[eUcpe danV la VocipWp. PaU conVpqXenW, ilV ne peXYenW faiUe l¶objeW d¶Xne YenWe oX de qXelqXe 
WUanVacWion poVVible. CeV dUoiWV V¶pWeignenW aX dpcqV de la peUVonne ou en cas de la perte de la qualité qui 
les lui conférait. 

e- L¶InWeUdpSendance eW l¶indiYiVibiliWp ce principe signifie que les droits humains doivent être 
considérés globalement, de manière équitable et équilibrée, sur un même pied d'égalité et en leur 
accordant la même importance ; c¶eVW-à-diUe qXe danV leXU miVe en °XYUe, Xn EWaW ne peXW accoUdeU plXV 
d¶impoUWance j Wel oX Wel dUoiW hXmain. ToXV leV dUoiWV de l¶Homme, qX¶ilV VoienW ciYilV oX poliWiqXeV, 
économiques, sociaux ou culturels sont indivisibleV, eW inWimemenW lipV de VoUWe qXe la YiolaWion d¶Xn 
seul droit entraine celle de plusieurs autres.  

Exemple : Un enfant qui est sous-alimenWp (dUoiW j l¶alimenWaWion) il ne peXW V¶inVWUXiUe coUUecWemenW 
(dUoiW j l¶pdXcaWion). CeW enfanW aXUa deV pUoblqmeV de santé qui joueront sur sa croissance (kwashiorkor, 
maUaVme« donc dUoiW j la VanWp) eW il peXW YeniU j moXUiU de faim (dUoiW j la Yie). 

f- Le SUinciSe d¶XniYeUValiWp deV dUoiWV de l¶Homme eVW la pieUUe angXlaiUe de la lpgiVlaWion 
internationale des droits de l¶Homme. Le principe, proclamé pour la première fois dans la Déclaration 
XniYeUVelle deV dUoiWV de l¶Homme en 1948, a pWp UpiWpUp danV de nombUeXVeV conYenWionV, dpclaUaWionV 
et résolutions. Il signifie, en effet, que les Etats ont pour devoir de promouvoir et protéger tous les droits 
de l¶Homme eW WoXWeV leV libeUWpV fondamenWaleV, qXel qXe VoiW le V\VWqme poliWiqXe, pconomiqXe oX 
culturel. C¶eVW-à-diUe qX¶en Chine, aX BXUkina FaVo, aX BUpVil, aX[ EWaWV UniV leV dUoiWV deV rWUeV hXmainV 
sont partout les mrmeV. CependanW, la miVe en °XYUe deV dUoiWV hXmainV doiW WeniU compWe « des 
particularismes nationaux et régionaux et la diversité historique, culturelle et religieuse ». Il est à 
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souligner que ces particularismes régionaux ne devraient pas avoir pour conséquence de porter atteinte 
aux droits humains. 

 
3- Les droits catégoriels  
Les droits catégoriels ne sont pas une nouvelle catégorie de droits humains. Ce sont des mesures 
correctives ² inWUodXiWeV paU d¶aXWUeV conYenWionV ² qXi onW poXU bXW d¶aideU ceUWaines catégories de 
peUVonneV qXi, dX faiW de leXUV ViWXaWionV paUWicXliqUeV n¶aUUiYenW paV j joXiU deV dUoiWV qXi leXUV VonW 
reconnus dans les autres conventions. Ces situations particulières peuvent être des conditions fragilisées 
par un handicap, des préjugés socioculturels... 
 

1. Les droits de la femme 
Ce sont des droits consacrés par la Convention sur l'Elimination de toutes les formes de 
Discrimination à l'Egard des Femmes du 18 décembre 1979. Ce sont des aménagements et principes 
qui tiennent compte de la condition physique et des réalités sociologiques, psychologiques ou 
physiologiques de la femme afin de supprimer les inégalités dues aux pesanteurs sociaux et culturels.  
 

2. Les droits des personnes handicapées 

Ces droits sont consacrés par la Convention relative aux droits des personnes handicapées du 13 
décembre 2006. Il a pour but de promouvoir, protéger et assurer la dignité et les droits humains et les 
libertés fondamentales des personnes avec des handicaps en tous genres. Il est lui aussi complété par un 
protocole facultatif adopté le même jour qui définit les procédures de contrôle. 

 
3. Les droits de l¶enfant 

Ces droits sont consacrés par la Convention relative aux Droits de l¶Enfant du 20 novembre 1989 
compléter par ses protocoles du 20 mai 2000 : 

9 le ProWocole facXlWaWif VXU la YenWe d¶enfanWV, la pUoVWiWXWion deV enfanWV eW la poUnogUaphie 
impliquant des enfants ; 

9 et le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant 
l'implication d'enfants dans les conflits armés. 

Puis paU celXi dX 17 jXin 2011 UelaWiYe j l¶pWabliVVemenW d¶Xne pUocpdXUe de pUpVenWaWion de 
commXnicaWionV deYanW le ComiWp inWeUnaWional d¶e[peUWV en dUoiWV de l¶enfanW. 

LeV dUoiWV de l¶enfanW VonW goXYeUnpV paU qXaWUe pUincipeV qXe VonW : 

Ces droits sont consacrés par la Convention relative aux DUoiWV de l¶EnfanW du 20 novembre 1989 
compléter par ses protocoles du 20 mai 2000 : 

- le PUoWocole facXlWaWif VXU la YenWe d¶enfanWV, la pUoVWiWXWion deV enfanWV eW la poUnogUaphie 
impliquant des enfants ; 

- et le Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant l'implication 
d'enfants dans les conflits armés. 

PXiV paU celXi dX 17 jXin 2011 UelaWiYe j l¶pWabliVVemenW d¶Xne pUocpdXUe de pUpVenWaWion de 
communications devant le Comité international d¶e[peUWV en dUoiWV de l¶enfanW. 

LeV dUoiWV de l¶enfanW VonW goXYeUnpV paU qXaWUe pUincipeV qXe VonW : 
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x la non-discrimination1 (article 2) ; 

x l¶inWpUrW VXppUieXU de l¶enfanW2 (article 3) ; 

x la survie et le développement3 (article 6) ; 

x le UeVpecW de l¶opinion de l¶enfanW oX le dUoiW j la paUWicipaWion4 (article 12). 

 

1- Définition de « enfant » 

L¶enfanW eVW Xn concepW donW la dpfiniWion dppend deV différents instruments juridiques internationaux, 
régionaux et de la législation nationale. 

 
 1-1 : Les instruments juridiques internationaux et régionaux 
L¶aUWicle 1er  de la ConYenWion UelaWiYe aX[ DUoiWV de l¶EnfanW (CDE) dpfiniW  l¶enfanW comme  « tout être humain 
âgé de moins de 18 ans, sauf si cette majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable ». 
AX[ WeUmeV de l¶aUWicle 2 de la ChaUWe AfUicaine deV DUoiWV eW dX Bien-rWUe de l¶EnfanW (CADBE), l¶enfanW eVW 
« tout être humain âgé de moins de 18 ans ». 
 
 1-2 : La législation nationale 
DanV la lpgiVlaWion bXUkinabq, l¶kge de l¶enfant varie selon le domaine de protection envisagé :  

- au plan civil, le Code des Personnes et de la Famille (CPF) définit le mineur comme étant  « l¶indiYidX 
de l¶Xn oX  l¶aXWUe Ve[e qXi n¶a paV encoUe l¶kge de YingW anV accompliV »  (cf. article 554 du Code des 
Personnes et de la Famille) ; 

- au plan pénal, la majorité est de 18 ans ; 
- aX plan maWUimonial, l¶kge poXU Ve maUieU eVW de plXV de17 anV poXU leV filleV eW de plXV de 20 anV poXU leV 

garçons (cf. article 238 du Code des Personnes et de la Famille) ; 
- au plan VcolaiUe, l¶obligaWion VcolaiUe coXYUe la ppUiode de 6 j 16 anV poXU leV enfanWV diWV noUmaX[ eW de 

7 à 17 ans pour les enfants en situation de handicap.  
 
1-3 : Les caractpristiques de l¶enfant 
En plXV dX cUiWqUe d¶kge, on peXW UeWeniU qXe l¶enfanW est, sur le plan physique, un être en croissance et, au plan 
mental, une intelligence en construction. 
On peXW dpdXiUe de ceV caUacWpUiVWiqXeV qXe l¶enfanW demeXUe « un être humain particulièrement vulnérable et 
essentiellement dépendant ». 
 
  
 

2- Les droits et devoirs de l¶enfant 

                                                 
1 C¶eVW Xn pUincipe fondamenWal eW gpnpUal en maWiqUe de pUoWecWion deV dUoiWV de l¶Homme. AinVi, ce VonW bien leV dUoiWV de 
l¶enfanW qXi deYUonW condXiUe leV dpciVionV j Von pgaUd eW non paV d¶aXWUeV plpmenWV lipV j Va condiWion. (Attention : le 
principe de non ± discrimination ne s¶oppose pas j une action positive, j une diffprenciation lpgitime dans le traitement 
de chaque enfant). 
2 Cela UeYienW j pUendUe en conVidpUaWion l¶inWpUrW VXppUieXU de l¶enfanW, poXU leV oUganeV lpgiVlaWifV, j Ve demandeU Vi leV lois 
en coXUV d¶adopWion ou de modification serviront le mieux possible les intérêts des enfants. Ce principe oblige aussi chaque 
acWeXU qXi inWeUYienW danV la miVe en °XYUe deV dUoiWV de l¶enfanW j Ve poVeU la qXeVWion de VaYoiU Vi Welle oX Welle acWion qX¶il 
entreprend dans ce sens est la meilleure qui soit pour le ou les enfants concernés. 
3 Il ne V¶agiW paV dX VeXl l¶aVpecW YiWal qXi aXUa de l¶impoUWance maiV aXVVi l¶enYiUonnemenW ph\ViqXe, pmoWionnel, Vocial eW 
moUal de l¶enfanW qXi deYUa rWUe pUiV en compWe danV la meVXUe où il a une influence indéniable sur son développement. 
4 Ce pUincipe e[ige d¶aVVXUeU aX[ enfanWV le dUoiW d¶e[pUimeU libUemenW leXUV opinionV, maiV pgalemenW qXe ceV opinionV VoienW 
dûment prises en considération. Les enfants sont désormais considérés comme des membres à part entière de la communauté 
(attention : la CDE ne place pas l¶enfant au-dessus de l¶autoritp ou de la responsabilitp parentale). 
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 2-1 : Les droits 
LeV dUoiWV de l¶enfanW, ce VonW leV obligaWionV dX gUoXpe adXlWe YiV-à-YiV de l¶enfanW, leV e[igenceV 
aWWendXeV paU l¶enfanW de la VocipWp. 
Le dUoiW Ve pUpVenWe comme Xn diVpoViWif de meVXUeV gaUanWiVVanW l¶inWpUrW VXppUieXU de l¶enfanW, Von plein 
épanouissement et sa meilleure socialisation. 
 
  2-1-1 : Les principes de base des droits de l¶enfant 
LeV dUoiWV de l¶enfanW VonW VoXWenXV paU deV pUincipeV de baVe qXi VonW : 

- le principe de non-discrimination : Ce principe veut que tous les enfants puissent jouir des 
droits qui leur sont reconnus. Ainsi, il doit être accordé les mêmes avantages aussi bien aux filles 
qX¶aX[ gaUoonV, aX[ paXYUeV qX¶aX[ UicheV, aX[ enfanWV en ViWXaWion de handicap qX¶aX[ enfanWV 
valides ; 

- le principe de participation de l¶enfant : L¶enVeignanW doiW faYoUiVeU leV mpWhodeV 
paUWicipaWiYeV qXi peUmeWWenW j l¶enfanW de V¶e[pUimeU, de donneU Von opinion eW de faiUe pWaW de 
VeV conYicWionV philoVophiqXeV eW UeligieXVeV. L¶enfanW doiW rWUe en meVXUe de jouir pleinement 
du principe de participation aux décisions qui engagent sa vie et de revendiquer son application ; 

- le principe de l¶intprrt supprieur de l¶enfant : Ce pUincipe aWWiUe l¶aWWenWion deV aXWoUiWpV 
politiques, administratives, judiciaires et parentales sur le fait que toute décision concernant 
l¶enfanW ne doiW WeniU compWe qXe de l¶inWpUrW VXppUieXU de celXi-ci ; 

- le principe de survie et de développement : Le principe de survie va au-delj de la Yie. L¶enfanW 
doit vivre et vivre bien. Le terme développement ajoute une dimension qualitative qui prend en 
compte non seulement le développement physique mais aussi le développement de la 
peUVonnaliWp, deV WalenWV eW deV capaciWpV de l¶enfanW. 

 
2-1-2 : Les droits de l¶enfant par catpgorie 
2-1-2-1 : Les droits civils 
IlV pUoWqgenW l¶indiYidX de la naiVVance j la moUW. Il V¶agiW deV dUoiWV VXiYanWV : 

- le droit à la vie : l¶enfanW ne doiW paV rWUe WXp oX rWUe condamnp j la peine de moUW ; 
- le droit au nom : l¶enfanW pUend le nom de Von pqUe Velon le CPF ; 
- le droit à la nationalité : l¶enfanW eVW UaWWachp j Xn pa\V ; 
- le droit à un état-civil : l¶enfanW eVW dpclaUp j l¶pWaW-civil et enregistré aussitôt après sa naissance ; 
- le droit à une famille : il faXW WUoXYeU j l¶enfanW Xne famille de VXbVWiWXWion V¶il n¶en a pas ; 
- le droit à la vie privée : il faXW pUoWpgeU l¶inWimiWp de Va Yie ; 
- le dUoiW j la pUoWecWion de l¶inWpgUiWp ph\ViqXe : les châtiments corporels doivent être bannis. 

 
2-1-2-2 : Les droits politiques 

A WUaYeUV leV dUoiWV poliWiqXeV, l¶enfanW peXW pUendre part à la gestion de la cité. Ils comprennent : 
- le dUoiW j l¶opinion ; 
- le dUoiW j la libeUWp d¶e[pUeVVion ; 
- le droit à la liberté de penser, de croyance ou de religion ; 
- le dUoiW j la libeUWp d¶aVVociaWion eW de UpXnion ; 
- le dUoiW j l¶infoUmaWion. 

 
2-1-2-3 : Les droits économiques et la lutte contre les pires formes de travail 
Ce VonW deV dUoiWV qXi peUmeWWenW j l¶enfanW de gUandiU eW de m�UiU danV de bonneV condiWionV (bonne 
alimentation, logement décent...). Ils concernent également la protection de l¶enfanW conWUe WoXW WUaYail 
susceptible de mettre en danger sa santé, son éducation ou son développement. 
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2-1-2-4 : Les droits sociaux 
LeV dUoiWV VociaX[ conceUnenW la Yie de l¶enfanW en VocipWp eW  Va pUoWecWion conWUe leV flpaX[ VociaX[. Il 
V¶agiW dX dUoiW j la VanWp , dX dUoiW j la VpcXUiWp Vociale, dX dUoiW j la pUoWecWion de l¶enfanW en ViWXaWion 
de handicap, dX dUoiW j la pUoWecWion conWUe leV VWXppfianWV, dX dUoiW j la pUoWecWion de l¶enfanW conWUe la 
mendicité... 
 
2-1-2-5 : Les droits culturels 
Ils compUennenW le dUoiW j l¶pdXcaWion, le dUoiW j la cXlWXUe, le dUoiW aX[ loiViUV, le dUoiW aX UepoV eW le dUoiW 
aux jeux. 
 
2-1-3 : Les droits de l¶enfant dans le systqme scolaire 
LeV dUoiWV fondamenWaX[ de l¶enfanW danV le V\VWqme VcolaiUe VonW : 

- le droit de UeVWeU j l¶pcole jXVqX¶j l¶kge de 16-17 ans ; 
- le dUoiW j la libeUWp d¶e[pUeVVion danV WoXWe acWiYiWp qXi concoXUW j Va foUmaWion ; 
- le dUoiW de paUWicipaWion j la Yie de l¶pcole ; 
- le dUoiW de conVWiWXWion d¶aVVociaWionV de dpfenVe de VeV dUoiWV eW  inWpUêts ; 
- le dUoiW j l¶aide danV Von WUaYail peUVonnel ; 
- le droit à la protection contre les violences ; 
- le dUoiW j la pUoWecWion conWUe l¶e[ploiWaWion Ve[Xelle ; 
- le droit à une identité scolaire. 

 
2-2 : Les devoirs 
Le devoir constitue une obligation qui pèse sur une personne.  
LeV deYoiUV de l¶enfanW VonW conVWiWXpV paU Xn enVemble de UqgleV deVWinpeV j diVciplineU Va condXiWe eW j 
lui faire acquérir des vertus morales et civiques (respect des parents, assistance aux parents, etc.). Ils ne 
sont pas assortis de sanctions juridiques. 
 
2-2-1. Les devoirs selon la Charte Africaine des Droits et du Bien-rtre de l¶Enfant (CADBE) 
L¶aUWicle 31 de la CADBE pUpYoiW leV deYoiUV VXiYanWV : 

- °XYUeU poXU la cohpVion de Va famille, UeVpecWeU VeV paUenWV, VeV VXppUieXUV eW leV personnes âgées 
en toutes circonstances et les assister en cas de besoins ; 

- servir la communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et intellectuelles à sa 
disposition ; 

- préserver et renforcer la solidarité de la société et de la nation ; 
- préserver et renforcer les valeurs culturelles africaines dans ses rapports avec les autres membres 

de la société, dans un esprit de tolérance, de dialogue et de consultation, contribuer au bien-être 
moral de la société ; 

- préserver et renforcer l'indépendance nationale et l'intégrité de son pays ; 
- contribuer au mieux de ses capacités, en toutes circonstances et à tous les niveaux, à promouvoir 

et à réaliser l'unité africaine. 
 
2-2-2 : Les devoirs de l'enfant selon la législation nationale 
Aux termes de l'article 23 alinéa 03 de la Constitution du 02 juin 1991, "les parents ont le droit naturel 
et le devoir d'élever et d'éduquer leurs enfants. Ceux-ci leur doivent respect et assistance". 
Le CPF prévoit, dans son article 508, que l'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère 
eW aXWUeV aVcendanWV, ainVi qX'j VeV oncleV, WanWeV, fUqUeV eW V°XUV majeXUV oX pmancippV. 
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Les règlements intérieurs des établissements scolaires prévoient des devoirs liés à la discipline, à la 
ponctualité et, d'une manière générale, à la bonne conduite de l'élève. 
 

3- La promotion des droits de l'enfant à l'école 

3-1 : Les principes de base à promouvoir par l'école 
3-1-1 : Le principe de non-discrimination 
- les enseignants doivent traiter à égalité les filles et les garçons ; 
- les enseignants ne doivent pas favoriser l'enfant du riche au détriment de l'enfant du pauvre ; 
- une attention particulière doit être accordée à l'enfant en situation de handicap, ce qui est une 

discrimination positive. 
 

3-1-2 : Le principe de participation de l'enfant 
- l¶enseignant doit favoriser les méthodes participatives qui permettent à l'enfant de s'exprimer, de 

donner son opinion et de faire état de ses convictions philosophiques ou religieuses. 
- l¶plqYe doiW rWUe en meVXUe de joXiU pleinemenW dX pUincipe de paUWicipaWion aux décisions qui 

engagent sa vie et de revendiquer son application. 
 

3-1-3 : Le principe de l'intérêt supérieur de l'enfant 
L¶enVeignanW doiW aYoiU j l'eVpUiW qXe WoXWeV leV dpciVionV qX'il Ya pUendUe doiYenW concoXUiU j l'inWpUrW 
supérieur de l'enfant. Il ne doit pas hésiter à dénoncer les cas de violation des droits de l'enfant par les 
parents ou par les collègues. 

3-1-4 : Le principe de survie et de développement 
Les enseignants doivent développer des initiatives qui concourent au bien-rWUe de l¶enfanW (pUomoXYoir 
l'application des règles d'hygiène). 
 
3-2. Les droits à promouvoir à l'école 
Les articles suivants de la CDE doivent être pris en compte pour promouvoir les droits de l'enfant à 
l'école : 
Article 1: la définition de l'enfant ; 
Article 6 : le droit à la vie, à la survie et au développement ; 
Article 7 : le droit au nom, à une nationalité, à une famille ; 
Article 15 : le droit de réunion ou d'adhésion à une association ; 
Article 16 : le droit à la vie privée ; 
Article 19 : le droit à la protection contre les violences ; 
Article 20 : le droit de l'enfant privé de son milieu familial ; 
Article 22 : le droit à la protection de l'enfant réfugié ; 
Article 23 : le droit de protection spécifique à l'enfant handicapé ; 
Article 24 : le droit à la santé ; 
Articles 28/29 : le droit à l'éducation ; 
Article 30 : le droit de protection des minorités ; 
Article 31: le droit aux loisirs, aux jeux et le droit de participation à des activités culturelles et  
artistiques ; 
Article 32 : le droit à la protection contre l'exploitation économique ; 
Article 33 : le droit à la protection contre les stupéfiants ; 
Article 34 : le droit à la protection contre l'exploitation sexuelle ; 
Article 35 : le droit à la protection contre la traite des enfants ; 
Article 37 : le droit de protection de l'enfant privé de liberté ; 
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Article 40 : le droit de l'enfant face à la justice. 
 
3-3. Le r{le de l¶enseignant dans la promotion, la dpfense et la protection des droits de l¶enfant. 
A l¶pcole, l¶enVeignanW joXe Xn U{le eVVenWiel danV la pUomoWion eW l¶applicaWion deV dUoiWV de l¶enfanW. 
Pour mener à bien cette tâche, il doit faire preuve de certaines qualités telles que : 

- le UeVpecW deV enfanWV eW l¶inWpUrW poXU ceV deUnieUV ; 
- le UeVpecW deV dUoiWV de l¶enfanW ; 
- la capaciWp d¶pcoXWe eW de compUphenVion ; 
- la disponibilité à répondre aux questions des élèves ; 
- l¶aXWhenWiciWp, c¶eVW-à-diUe la capaciWp d¶pWabliU Xne XniWp enWUe ce qX¶il UeVVenW eW ce qX¶il diW eW 

fait ; 
- la capaciWp eW l¶apWiWXde j Ve meWWUe j la place deV plqYeV ; 
- l¶aWWiWXde démocratique : l¶enVeignanW faYoUiVe la pUiVe de paUole ; il tolère que les élèves soient 

différents et il accepte de collaborer avec eux. 
En Vomme, l¶enVeignanW VeUa le pUomoWeXU eW le dpfenVeXU deV dUoiWV de l¶enfanW. A ceW effeW, WoXV VeV 
comportements à travers sa vie pUofeVVionnelle eW Vociale deYUaienW faYoUiVeU che] l¶enfanW, le 
dpYeloppemenW d¶aWWiWXdeV WpmoignanW de la joXiVVance de VeV dUoiWV. 
Exemples : 

- éviter lui-même de traiter ses élèves de façon discriminatoire; 
- éviter de fumer en classe pour promouvoir le droit à la protection contre les stupéfiants ; 
- éviter de faire travailler ses élèves à des fins personnelles afin de promouvoir le droit à la 

pUoWecWion conWUe l¶e[ploiWaWion pconomiqXe ; 
- éviter les violences verbales (injures, humiliations, paroles dégradanWeV«). 

 
3-4. Les activités de promotion des principes et droits de l'enfant 
PoXU pUomoXYoiU leV dUoiWV eW pUincipeV de l¶enfanW j l'pcole eW danV le milieX enYiUonnanW, l¶pcole doiW 
organiser des activités d'enseignement, d'information, de sensibilisation et des travaux pratiques. Elle 
doit aussi mener des activités de surveillance de l'application des droits de l'enfant. 
 
 
CONCLUSION  
L¶enVeignanW a poXU U{le pUimoUdial la foUmaWion inWpgUale de l¶enfanW. Il ne peXW UpXVViU ceWWe noble Wkche 
V¶il ne le connaît pas VXU le plan Vocial, pV\chologiqXe eW jXUidiqXe. Il eVW imppUieX[ qX¶il VoiW infoUmp 
VXU leV dUoiWV WelV qXe conVignpV danV la ConYenWion UelaWiYe aX[ DUoiWV de l¶EnfanW eW la ChaUWe AfUicaine 
deV DUoiWV eW dX Bien EWUe de l¶enfanW UaWifipeV paU noWUe pa\V. Il doiW °XYUeU aXVVi bien j la pUomoWion 
deV dUoiWV qXe deV deYoiUV de l¶enfanW eW YeilleU j Von ppanoXiVVemenW. 
 
 
Post-test:  
ApUqV aYoiU paUcoXUX l¶XniWp, UppondV aX[ qXeVWionV VXiYanWeV : 
1) Que signifie le sigle CDE ? 
2) DanV la CDE qX¶eVW- ce que l¶enfanW ? 
3) Définis la notion  de «  dUoiWV de l¶enfanW ». 
4) Quel est l¶inVWUXmenW jXUidiqXe qXi dpfiniW leV deYoiUV de l¶enfanW ? 
5) Définis la notion de « deYoiUV de l¶enfanW ». 
6) CiWe WUoiV dUoiWV de l¶enfanW eW e[pliqXe- les.   
7) CiWe deX[ deYoiUV de l¶enfanW et explique- les. 

 
Corrigé 
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1) La CDE signifie Convention relative aux Droits de l¶Enfant.  
2) Dans la CDE, l¶enfant est tout être humain âgé de moins de 18 ans, sauf si cette majorité est atteinte 

plus tôt en vertu de la législation qui lui est applicable. 
3) Les droits de l¶enfant, ce sont les obligations du groupe adulte vis-à-vis de l¶enfant, l¶exigence 

attendue par l¶enfant de la société. 
4) L¶instrument juridique qui définit les devoirs de l¶enfant est la Charte Africaine des Droits et du 

Bien-être de l¶Enfant(CADBE) 
5) Les devoirs de l¶enfant, c¶est l¶ensemble des règles destinées à discipliner sa conduite et à lui faire 

acquérir des vertus morales et civiques. 
a- Le droit à la vie : l¶enfant ne doit pas être tué ou condamné à la peine de mort. 
b- Le droit à un état civil : l¶enfant est déclaré à l¶état civil et enregistré aussitôt après sanaissance. 
c- Le droit à la famille : trouver à l¶enfant une famille de substitution s¶il n¶en a pas. 

7)  
- ¯uvrer pour la cohésion de sa famille : faire en sorte que les membres de la famille s¶entendent 

bien ; 

- Respecter ses parents, ses supérieurs et les personnes âgées en toutes circonstances et les assister en 
cas de besoins : obéir aux parents et aux personnes âgées et leur venir en aide. 
- Servir sa communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et intellectuelles à sa disposition : 
participer au développement de son pays. 
- Préserver et renforcer la solidarité de la société et de la nation. 
 
 

UNITE III : L¶ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DE L¶ENSEIGNEMENT 
PRIMAIRE AU BURKINA FASO 

 
Temps d¶administration : 4heures 
 
DOCUMENTS D¶ENTREE 
 
Objectifs généraux : 
1- ConnavWUe l¶oUganiVaWion de l¶enVeignemenW pUimaiUe aX BXUkina FaVo.  
2- CompUendUe le foncWionnemenW de l¶enVeignemenW pUimaiUe aX BXUkina FaVo.  
3- Connaître les acteurs et les partenaires de notre enseignement.  
 
Objectifs spécifiques : 
1-DpcUiUe l¶oUganiVaWion de l¶enVeignemenW pUimaiUe aX BXUkina FaVo. 
2-DpcUiUe le foncWionnemenW de l¶enVeignemenW pUimaiUe aX BXUkina FaVo. 
3- Citer les principaux acteurs et partenaiUeV de l¶enVeignemenW pUimaiUe. 

4-DpcUiUe leV U{leV deV pUincipaX[ acWeXUV eW paUWenaiUeV de l¶enVeignemenW pUimaiUe. 
5-Décrire les rapports entre les acteurs et les partenaires. 
 
Pré-test : 
En te basant sur tes connaissances propres, réponds aux questions suivantes : 
1) Quels sont les différents sous-c\cleV de l¶enVeignemenW pUimaiUe claVViqXe ? 
2) Quelle est la composition de la commission de recrutement ? 
3) QXelleV VonW leV condiWionV j UempliU paU l¶enfanW poXU rWUe UecUXWp ? 
4) Quelles sont les sancWionV j l¶pcole pUimaiUe ? 
5) QX¶eVW-ce que le domaine scolaire ? 
6) QXel eVW le U{le dX diUecWeXU de l¶pcole ? 
 
 Mpthodes d¶enseignement-apprentissage 
Cours interactif 
Exposé débat 
Travaux de groupes 
Jeux de rôle 


